
  

La lettre soutien à la parentalité a pris le parti de vous tenir réguliè-
rement informés de l’ensemble des dispositifs qui concourent à 

l’accompagnement des parents et de leurs enfants, aux différentes étapes 
de leur vie, de la petite enfance à la jeunesse.

Ce numéro est quant à lui essentiellement consacré aux jeunes : prévention  
et prise d’autonomie sont au programme.

 Les promeneurs du net (Pdn) qui s’attachent à  communiquer avec les jeunes 
sur internet, au fil des forums, pour les orienter vers les structures susceptibles 

de les accueillir, pour les inciter ainsi à passer du virtuel au réel et pour maintenir  
des liens de sociabilité avec leurs pairs et les adultes.

Les  « Réseaux d’acteurs jeunesse » (Réaj) qui regroupent, sur un même territoire 
l’ensemble des acteurs  de la jeunesse et les jeunes eux-mêmes  afin de proposer 

des modalités d’intervention correspondant aux plus près des besoins et des 
attentes, en termes de projets : loisirs, insertion...

Vous découvrirez également le « Soutien à l’autonomie des jeunes du Sud 
Essonne » ainsi que le projet expérimental Boussole des Jeunes déployé au sein  

de l’agglomération Cœur d’Essonne.

Enfin deux brèves,  l’une sur l’évolution des actions Réaap entre 2015-2017, et l’autre sur 
la rencontre des Centres sociaux (Cs) et Espaces de vie sociale (Evs) du 28 novembre 2017 

et un zoom « acteur » sur le premier forum parentalité à Cerny du 26 novembre 2017.

Bonne lecture !
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Au regard du contexte actuel, les politiques 
jeunesse évoluent pour répondre au mieux aux  
enjeux liés à ce public jeune.

Pour consolider et renforcer l’intervention en direction   
des jeunes, la Caf de l’Essonne s’engage dans le soutien 
des actions qui promeuvent l’autonomie, la citoyenneté 
et le vivre-ensemble.

Elle copilote avec le Conseil départemental et la 
Direction départementale de la Cohésion sociale,  
la Boussole des jeunes. Elle met également en place 
de nouveaux dispositifs : le réseau des Promeneurs du 
Net et les Réseaux d’acteurs jeunesse (Réaj).

Un objectif commun : rassembler tous les acteurs  
par une mise en réseau qui génère l’interconnais- 
sance, la coordination, le partage et le croisement  
des regards...

La Boussole des jeunes :  
se coordonner dans un projet commun

La Boussole des jeunes est un service qui s’adresse aux 
16 à 30 ans. Ses objectifs sont de : 

•	 faciliter l’accès aux droits et aux structures qui 
s’adressent à eux ;

•	 agir contre le non recours et le décrochage ;

•	 mettre en relation un jeune ayant un besoin précis 
(recherche d’emploi par exemple) et les acteurs 
qualifiés du territoire. 

La mise en relation s’effectue dans un premier temps 
par cette plateforme qui donne lieu ensuite à une 
réponse personnalisée, voire une rencontre.

La mise en place de ce service nécessite de recenser les 
professionnels (mission locale, point d’accès au droit, 
etc.) afin de les inviter à s’investir dans la Boussole et 
les accompagner. Cette animation se concrétise par une 
mise en réseau des porteurs d’offre de services, dans 
l’objectif de promouvoir une lisibilité des interventions 
de chacun.

Le réseau des Promeneurs du Net : échanger  
des pratiques et définir les contours d’une mission

Internet occupe une place prépondérante dans la vie des 
jeunes, influant ainsi sur leurs modes de communication 
et leurs relations. Les pratiques professionnelles doivent 
donc évoluer pour aller à leur rencontre. C’est l’objectif 
visé par la démarche des Promeneurs du Net, via des 
outils numériques et en proposant une présence éducative 
sur Internet. 

Qu’est-ce qu’un Promeneur du Net (PdN)  ? Il s’agit  
d’un professionnel des métiers de la jeunesse, (anima-
teur, éducateur, médiateur, etc.), mandaté par son 
employeur pour intervenir sur les réseaux sociaux dans 
le cadre de ses missions habituelles. Il peut travailler 
par exemple dans un Centre social (Cs), un Foyer 
de jeunes travailleurs (Fjt), une Mission locale (Ml),  
une Maison des jeunes et de la culture (Mjc), etc.

À partir d’une relation de confiance établie avec les 
jeunes, la mission du PdN est de prendre connaissance 
des préoccupations du jeune (relation aux parents, 
amitié, sexualité, addictions, scolarité, loisirs, projet 
professionnel, etc.) dans un premier temps et, de 
lui proposer, dans un second temps, une rencontre.  
Les PdN interviennent en ligne avec l’objectif 
d’amener les jeunes vers les structures ou les 
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professionnels susceptibles de répondre à leurs 
besoins. 

Actuellement, cinq promeneurs sont actifs en Essonne. 
Coordonné et animé par la Caf, le réseau des PdN 
facilite les échanges sur les pratiques et la définition 
des modalités de présence éducative sur internet.

Les Réseaux d’acteurs jeunesse (Réaj) : 
mieux se connaître, partager et construire ensemble

La mise en réseau est au cœur de cette action. Elle repose 
sur différents constats  : les acteurs qui interviennent 
auprès des jeunes sont multiples et divers. Ils œuvrent 
sur des thématiques cloisonnées (insertion, loisirs, 
prévention, santé…), souvent sans coordination, parfois 
sans interconnaissance. Ceci induit pour les jeunes et 

leurs familles, un manque de lisibilité sur 
les dispositifs d’actions qui les concernent.

Les Réaj poursuivent l’objectif de mettre en réseau les 
acteurs de toutes thématiques, tous statuts (publics, 
associatifs) confondus qui interviennent auprès des 
jeunes sur un territoire donné. Ils visent à décloisonner 
les actions qui s’adressent à eux. Les objectifs sont 
notamment d’accroître l’interconnaissance des acteurs, 
de croiser les regards sur les jeunes et de mener 
des réflexions sur des préoccupations communes.  
Les jeunes sont associés au réseau afin d’impulser  
la création et la mise en place de projets.

Un animateur local initie et entretient une dynamique 
afin d’accompagner la formalisation du réseau.  
Il fédère les acteurs autour de priorités partagées, 
repère les acteurs pouvant prendre part au réseau, suit 
les projets conduits dans le cadre du réseau.

L’adhésion au réseau par chaque acteur est volontaire 
et se matérialise par l’adhésion à la charte nationale 
des Réaj.

En Essonne, l’expérimentation est conduite dans trois 
territoires : la Communauté d’agglomération Paris-
Saclay (Caps), la Communauté d’agglomération de 
l’Étampois-sud-Essonne (Caese) et la ville d’Évry. Elle a 
permis de désigner les animateurs, la ville de Villebon-
sur-Yvette pour la Caps : l’association « La rose des 
vents » pour la Caese et la ville d’Évry. 

Les réunions de lancement des réseaux de la Caps et 
de la Caese se sont déroulées mi-mars et ont réuni de 
nombreux professionnels du secteur public et associatif 
ainsi que des jeunes du territoire.
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L’Essonne est surnommée «  le jardin secret d’Île-
de-France  », pour ses espaces ruraux du sud du 
département, moins peuplé, qui contrastent avec la 

partie nord, plus urbanisée. Le Conseil départemental 
porte une ambition affirmée à l’attention de ces 
territoires. Une politique de la ruralité a été votée en 
octobre 2016 afin d’améliorer le quotidien des habitants 
des secteurs ruraux. Elle définit un cadre permettant de 
répondre à des enjeux territoriaux spécifiques.

Dans le même temps, une politique publique 
départementale de la jeunesse a également été votée 
pour favoriser l’autonomie et la responsabilisation 
des jeunes essonniens. Le Département montre ainsi 
une volonté de mobiliser l’ensemble des acteurs pour 
accompagner les habitants, et particulièrement les 
jeunes. L’objectif est d’améliorer leur cadre de vie, 
en encourageant le développement de dynamiques 
locales et en soutenant l’engagement citoyen. 

La réalisation d’un diagnostic local avec les acteurs 
du territoire de la Communauté d’agglomération 
de l’Etampois sud Essonne (Caese), a démontré la 
nécessité d’apporter des réponses ciblées aux jeunes de 
ce territoire. Cette mise en œuvre s’est appuyée sur le 
Diagnostic social partagé (Dsp) réalisé par la Mutualité 
sociale et agricole (Msa), la caisse d’Allocations 
familiales (Caf) et le Conseil départemental (Cd91), 
entre 2014 et 2016. Le Département, représenté par la 
Maison départementale des solidarités d’Étampes (Mds) 
et la Mission locale sud Essonne (Mlse) ont entrepris de 
renforcer leur collaboration pour mieux articuler leurs 
interventions respectives au bénéfice des jeunes de ce 
territoire. Adossé à un protocole de collaboration signé 
en août 2016, ce partenariat privilégié a été conçu 
pour s’enrichir d’initiatives ancrées sur une analyse 
partagée des besoins territoriaux et, d’être force de 
proposition pour construire des réponses adaptées aux 
problématiques rencontrées.

En effet, les spécificités du monde rural, en tant 
que milieu de vie de nombreux habitants, dont des 
jeunes, renforcent leurs vulnérabilités. Alors que la 
jeunesse urbaine et péri-urbaine bénéficie d’espaces, 
d’institutions et d’acteurs conséquents, celle des 
villages et des campagnes est souvent confrontée  
à d’autres réalités et difficultés. En effet, isolée et 
peu mobile, venir à sa rencontre et créer des liens  

de confiance pour apporter un soutien utile, représente 
de véritables défis pour l’ensemble des intervenants 
éducatifs et sociaux.

L’isolement, associé à une mobilité pénalisée par une 
offre de transport limitée, un bassin d’emploi et de 
formation présentant moins de perspectives ou une 
offre de soutien et d’accompagnement moins dense 
que dans les secteurs plus urbanisés, contribuent  
à renforcer les vulnérabilités de certains jeunes.

Ainsi, le Conseil départemental mobilise l’ensemble 
des institutions et acteurs pour accompagner les 
habitants concernés et améliorer leur cadre de vie.  
Il encourage le développement d’une dynamique locale 
par la mise en place de dispositifs d’accompagnement 
à l’insertion sociale et professionnelle. Il vise à élaborer 
des propositions pour prendre en compte les spécificités 
de ces jeunes. Suite à un appel à projet en avril 2017, 
une convention a été signée avec « La rose des vents » 
(Lrdv) pour structurer les actions de cette association en 

faveur de la Jeunesse. Au vue du bilan des diagnostics, 
4 axes dit de «  fragilité » ont été identifiés : la santé,  
le lien social, l’insertion et la mobilité. C’est 
pourquoi le département expérimente des modalités 
d’intervention nouvelles : sa politique de prévention  
et permettre l’amélioration ou la réduction de ces 
«  fragilités », le Département expérimente des moda-
lités d’interventions nouvelles : elles s’appuient sur 
l’articulation des savoir-faire, des infrastructures 

Soutenir la prise d’autonomie  
des jeunes du Sud-Essonne
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existantes et du développement du partenariat local. 
Cette expérimentation se structure autour de deux 
objectifs majeurs :

•	 proposer des modalités d’interventions qui permettent 
aux jeunes du Sud-Essonne de réaliser leurs projets 
en les soutenant et en les orientant vers les acteurs, 
les services et les dispositifs existants.

•	 développer un projet qui propose des actions centrées 
sur deux des axes identifiés lors du Dsl et du Dsp :  
le lien social et la santé.

Ainsi, Lrdv a créé un «  Service d’accompagnement  
à l’autonomie des jeunes » (Saaj), qui s’inscrit dans une 
perspective de prévention globale auprès des 14 - 21 
ans. En adéquation et dans le prolongement des missions 
de protection de l’enfance du Conseil départemental, 
il a pour objectif d’améliorer les situations de jeunes 
concernés, de faciliter et renforcer leur insertion. 

Son action se décline sur un bassin de 38 communes 
de la Caese par : 

•	 une démarche volontaire en direction de ce public 
qui s’appuie sur une équipe mobile et sur des 
approches différenciées selon les classes d’âge.

•	 un travail de réseau au bénéfice de l’usager.

Aussi, dans une logique de développement du 
partenariat, le Saaj a été retenu par la Caf de l’Essonne 
pour animer la mise en place d’un Réseau acteurs 
jeunesse (Réaj). Les principes d’action reposent sur un 
accueil inconditionnel fondé sur l’écoute, le respect de 
la singularité et un accompagnement personnalisé. 

Enfin, il est à noter qu’une part importante des rencontres 
avec ce public découle d’une démarche volontaire des 
éducateurs du Saaj : ils peuvent « allers vers » dans le 
milieu de vie des jeunes. Ils peuvent également être 
orientés par les partenaires ou bien solliciter le service 
à leur initiative. 

Service d’accompagnement  

à l’autonomie des jeunes (Saaj)  

avec ou sans rendez-vous : 

27 rue Louis Moreau à Etampes 

01 64 95 88 91



Le projet Parentalité permet de : 
•	 soutenir la parentalité,
•	 s’appuyer sur les compétences des professionnels  

et sur les capacités des parents à partager leurs  
compétences,

•	 travailler les relations parents-enfants/
intrafamiliales,

•	 s’appuyer sur un réseau partenarial riche  
et complémentaire pour les parents,

•	 écouter et accompagner les parents dans leur rôle 
éducatif,

•	 participer et impliquer des familles,
•	 former les parents, relais et acteurs des « temps 

parentalité »,

•	 associer parents-professionnels-bénévoles avec 
pour objectif une réflexion et un soutien sur le 
rôle parental,

•	 répondre aux préoccupations de toutes des 
familles qui renforçent les compétences parentales 
(implication, échanges, information, écoute),

•	 accompagner les parents dans leurs 
questionnements,

•	 positionner le parent et l’enfant au cœur  
d’un dispositif,

•	 accompagner les initiatives parentales,
•	 proposer un soutien pédagogique pour les parents 

et l’école,
•	 créer un lieu d’écoute et une boîte à outils pour 

les parents.

Brèves
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Retour sur la rencontre avec les Centres sociaux 
et les Espaces de vie sociale (28 novembre 2017)
Pour sensibiliser les acteurs des structures de proximité au développement des actions Réaap en Essonne, la Caf, 
en partenariat avec la Fédération des centres sociaux, a organisé et co-animé une rencontre avec les structures 
Centres sociaux et Espaces de vie sociale (Evs) au centre social des Champs-Élysées à Évry.

Qu’est-ce qu’un projet parentalité et/ou Reaap selon vous ?

Quels sont les points de vigilance et les difficultés pour monter un projet parentalité Réaap ?

34 participants ont échangé leurs expériences en sous-groupes et partagé leurs réflexions 
autour des trois questions : 

•	 impliquer des partenaires dans la mise en place  
de l’action,

•	 mobiliser des parents et constituer un groupe  
de parents,

•	 travailler avec les parents en leur laissant la parole 
dans le montage du projet,

•	 	construire à plusieurs,
•	 éviter l’inadéquation de la réponse aux besoins 

(mauvaise connaissance du public, écart avec  
la réalité),

•	 	éviter le consumérisme,
•	 mobiliser les parents dans la conception  

et l’organisation de l’action,
•	 choisir des intervenants pertinents, 

•	 connaître le réseau et les acteurs, inciter les 
partenaires à adhérer au réseau,

•	 connaître les limites du bon partenaire,
•	 éviter de multiplier les actions sur un même 

territoire,
•	 équilibrer les rapports entre les professionnels  

et les parents,
•	 dépasser les attentes individuelles pour s’inscrire 

dans un projet collectif,
•	 valoriser les actions,
•	 garantir le cadre de l’action, la confidentialité,  

le langage adapté,
•	 s’adapter aux contraintes des parents,
•	 respecter la temporalité de l’appel à projet  

sur l’année civile.
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Évolutions des actions Réaap 2015-2017

une augmentation très nette 
du nombre de dossiers 

déposés et retenus

une progression importante 
de nouveaux porteurs de 

projet Réaap

un développement d’actions 
sur le territoire essonnien

2015 2016 2017
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Évolution annuelle du nombre de nouveaux porteurs de projet intégrant  
le dispositif

1 nouveau porteur  
de projet

11 nouveaux porteurs 
de projet

3 nouveaux porteurs  
de projet

Nombre d’actions

Dossiers financés

Dossiers retenus

Dossiers déposés

29
30
35

53

34

35
38

69

43

45

51

Quelles ressources ?

Synthèse
Les participants ont exprimé deux attentes : poursuivre ces rencontres par des échanges de pratiques et par  
la présentation d’actions telles que l’Université populaire de parents Grigny-Viry (Upp), le groupe de pères et/ou 
des actions développées par l’Association de soutien scolaire et d’intégration sociale de la croix blanche (Assiscb 
à Vigneux sur Seine.

Retour sur le forum Petite enfance et ruralité 
du 29 mars 2018 dans le sud Essonne
Le forum partenarial s’est tenu à Étrechy. Il a rassemblé une cinquantaine de participants, élus, et représentants 
des collectivités des 118 communes, 6 Epci, territoires de la ruralité, ainsi que les acteurs de la petite enfance 
(associations, entreprises de crèches..).
Après la présentation du diagnostic portant sur l’offre d’accueil des jeunes enfants de moins de 3 ans et les 
besoins non couverts dans les territoires, les participants ont pu s’adresser aux stands : accueil collectif, individuel 
pour échanger et recueillir de l’information et de la documentation. 

Un moment fort pour faire émerger de nouveaux projets ! 

•	 élaborer un diagnostic partagé qui fait 
apparaître les besoins,

•	 mutualiser les expérience de chacun 
et échanger entre acteurs : structure, 
équipe, partenaires, etc.,

•	 consolider les partenaires : Caf, Mds, 
Réussite éducative, acteurs autour 
de l’enfance, Éducation nationale, 

associations, groupes de parents, enfants, 
habitants relais, etc.,

•	 identifier des réseaux actifs (parents 
d’élèves, etc.),

•	 mettre à disposition des moyens 
humains, matériels, financiers, etc.,

•	 s’appuyer sur un projet de structure, etc.



La Caf et le Conseil départemental ont pour vocation d’accompagner la population 
essonnienne en améliorant ses conditions de vie au quotidien. Pour cela, ces 

institutions mettent en oeuvre des actions concrètes auprès des familles par leur 
politique de soutien à la parentalité.

Depuis plusieurs années, elles déploient leurs plans d’action sociale en faveur des 
familles et principalement la petite enfance. Tout au long de cette lettre vous seront 

présentés, d’une part le Schéma départemental d’accompagnement des familles (Sdaf) 
piloté par l’État et dont les travaux d’élaboration ont été coordonnés par la Caf, et d’autre 

part, le Schéma départemental de l’enfance et des familles (Sdef) du Conseil départemental, 
qui illustrent ces orientations. En fin de lettre, nous vous inviterons à découvrir les différentes 

actions Réaap déployées en 2015/2016 ainsi que toute l’actualité relative à la parentalité.

Bonne lecture.
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ZOOM ACTEUR 
« 1er forum de la parentalité » à Cerny (26 novembre 2017)

Plus de 300 personnes se sont déplacées pour participer aux ateliers et animations 
organisés le 26 novembre dernier par l’association La Maison des Part’Ages.

Des conférences ont été proposées sur le thème de la parentalité au travers  
des neurosciences, de la relation à l’autre et de l’orientation scolaire. 

Des professionnels de l’accompagnement des familles et des enfants se tenaient  
à disposition pour échanger avec les parents.

Les familles ont partagé de réels moments de bonheur avec des animations  
et ateliers : yoga du rire, contes, jeux de société, musique…

Animé par des professionnels de l’accompagnement des familles, les ateliers ont 
connu un vrai succès en répondant aux besoins du territoire et des bénévoles  
de la Maison des Part’Ages. Ce fût un succès en réponse aux besoins du territoire. 

Une nouvelle édition est prévue. 

À vos agendas !
le dimanche 18 novembre 2018 de 10h à 17h30,  

salle Delaporte à Cerny.


